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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie par requête du 14 février 2011 enregistrée à son 
Secrétariat à la même date sous le numéro 0360/029/REC, par 
laquelle Monsieur Badarou Christian KINSOU formule une 
« plainte relative à une affaire domaniale » ;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Madame Clémence YIMBERE DANSOU en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose: « ... Fils du feu KINSOU 
Benoît, j'ai hérité de mon feu père une parcelle sise à Togoudoliho 
actuellement appelé Cocotomey Tokpa. Mon père avait acheté 
cette parcelle chez Monsieur Padokindé Atchodo Coco ; parcelle 
sur laquelle nous avons tous vécu paisiblement jusqu'à la mort 
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